
          

 

                                                          

 

 

CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES 

APPEL D'OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX N° : 04 /CSE/2010 

(SEANCE PUBLIQUE) 

Du 25 MAI 2010 A 10H 

 

 

RELATIF A L'AUDIT FINANCIER 

DU CONSEIL SUPERIEUR DE L’ENSEIGNEMENT  

AU TITRE DES EXERCICES: 2007, 2008 et 2009  

 

 

En application des prescriptions de l'article 16 et 17 du décret n°2-06-388 du 16 

Moharrem,1428 (05 février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés 

de l'Etat, ainsi que certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion ;  
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ARTICLE 1: Objet du Cahier des Prescriptions Spéciales (CPS) 

Le présent cahier de prescriptions spéciales concerne l’appel d’offres ouvert sur offres des prix 

ayant pour objet la sélection d’un cabinet pour la réalisation d’audits financiers et comptables pour 

le compte du Conseil Supérieur de l’Enseignement  au titre des exercices clos : 2007, 2008 et 2009, 

suivant les méthodes et normes généralement admises en matière d'audit au Maroc. 

ARTICLE 2: Consistance de l’étude  

2.1. Présentation du Conseil Supérieur de l’Enseignement « CSE » : 
 

         (Voir annexe 1) 

 

2.2. Description de la mission  

La mission d’Audit financier et comptable des comptes du CSE consistera à: 

 auditer les comptes du CSE et s’assurer de la régularité et sincérité des opérations budgétaires 

et comptables au regard des dispositions de la règlementation en vigueur et vérifier les 

conditions dans lesquelles sont exécutées les dispositions financières et comptables  appliquées 

au CSE; 

 apprécier l’état des lieux du contrôle interne en vigueur;  

 apprécier les règles financières et comptables et les procédures administratives suivis par le 

CSE par référence aux lois et règlements financières et comptables applicables au Maroc 

(décret sur la comptabilité publique, règles des marchés publics, ……etc); 

 

A. Mission1: Audit des comptes  
 

Cette phase consiste à contrôler d’une manière approfondie, durant les exercices concernés, les 

résultats de la comptabilité et les conditions de l’exécution budgétaire et comptable afin d’en 

prouver la sincérité, la régularité, la certitude et la conformité tant au regard des dispositions 

légales et réglementaires que des dispositions statutaires et budgétaires ainsi qu’aux pratiques 

comptables au Maroc notamment la comptabilité publique.  

Le contrôle à effectuer doit porter notamment sur : 

 Les pièces et documents relatifs à l’exécution budgétaires et comptables; 

 La comptabilité et les opérations budgétaires (dépenses et recettes) des exercices  2007, 

2008 et 2009; 

 la comptabilité de la régie du CSE;  

 la comptabilité matière et les opérations d’inventaire des immobilisations et du stock ; 

 Les états budgétaires ; 

 Le rapprochement des salaires payés avec les salaires comptabilisés et la vérification de la 

vraisemblance des charges sociales et charges connexes du personnel ainsi que le calcul des 

retenus à la source (IGR, RCAR, CMR … etc). 

 

A ce titre, L’auditeur doit s’assurer que : 

 

- les états d’exécution budgétaires s’inscrivent dans le cadre des budgets approuvés; 

- l’engagement, l’ordonnancement, la liquidation et le paiement sont réalisés suivant les 

procédures en vigueur en matière de comptabilité budgétaire. 

 

Par ailleurs l’auditeur doit procéder à l’examen des éléments suivants : 
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- les restes à mandater ; 

- le recouvrement des recettes et les restes à recouvrer, le cas échéant ;  

- la situation de trésorerie. 
-  

L’auditeur, tout en appréciant la procédure d’élaboration et de suivi des réalisations des budgets, 

doit s’assurer que le système budgétaire du CSE permet : 

- de couvrir la totalité de ses activités ; 

- d’actualiser les prévisions budgétaires lorsque de nouvelles informations apparaissent. 
 

En outre, l’auditeur doit s’assurer que le système d’information comptable du CSE permet : 

- l’élaboration de rubriques budgétaires correspondantes aux postes de recettes et de 

dépenses ; 

- la saisie des prévisions budgétaires, le suivi permanent du niveau de leur réalisation et le 

calcul des écarts ; 

- l’élaboration des états de reporting sur l’évolution du budget  en cours d’année ; 

- la détermination des résultats en fin d’année en termes de réalisations, d’écarts dégagés et 

leurs explications, des restes à réaliser ainsi que des reports sur l’exercice suivant. 

 

Le cabinet doit, en outre, faire une revue analytique des frais généraux pour s'assurer de leur 

vraisemblance et de leur caractère raisonnable par rapport à la nature d'activité de l’établissement. 

L’audit doit aboutir à la formulation d’une opinion motivée permettant de déclarer si les états 

budgétaires tels que présentés par l'établissement donnent une image fidèle de son patrimoine et de 

sa situation financière. 

Si le cabinet relève des irrégularités ou erreurs dont l’importance est significative, il doit proposer 

des états budgétaires rectificatifs compte tenu des redressements qu’il aura jugés nécessaires 

d’effectuer. 

Par ailleurs, le cabinet devra signaler toute violation des dispositions légales, statutaires et 

réglementaires et toute irrégularité, inexactitude et infraction qu’il aura découvertes lors de 

l’accomplissement de sa mission ; 

B. Mission2 : appréciation et évaluation du dispositif de contrôle interne 

Cette phase consistera à déterminer le degré de confiance pouvant être accordé au dispositif du 

contrôle interne en vigueur et aux procédures administratives, financières et comptables du CSE. 

A ce titre, les travaux d’audit méritent d’être focalisés, entre autres, sur les aspects suivants : 

 l’appréciation des procédures administratives, financières et comptables notamment les 

procédures d’achat et de gestion des ressources humaines……etc; 

 la vérification du respect des principes fondamentaux d’une organisation rationnelle ; 

 l’appréciation de l’organisation mise en place et des définitions des responsabilités au regard 

des règles de contrôle interne en prenant en considération la volonté de maintenir une structure 

légère; 

 la vérification de l’existence d’un système de preuves et d’un contrôle réciproque des tâches ; 

 l’examen de la structure et l’organisation des services impliqués dans le système comptable et 

financier ; 

 l’examen de la qualification du personnel impliqué dans le processus d’élaboration de 

l’information comptable et financière ; 

 la vérification du respect et de l’application des dispositions légales et réglementaires. 
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A cet effet, le cabinet devra apprécier si l’organisation, les moyens humains, les procédures de 

traitement des données, les procédures de contrôle interne et les systèmes d’information de 

l'établissement permettent d’assurer la sauvegarde et la protection du patrimoine, d’attester la 

fiabilité de l’information comptable et financière et de déceler sans retard les omissions, erreurs, 

fraudes ou autres. 

Par ailleurs, le cabinet procédera à l’évaluation des risques potentiels pouvant compromettre 

l’intégrité du système d’information et la formulation des recommandations pour améliorer les 

procédures et le contrôle interne tout en s’assurant de la faisabilité  des mesures à prendre 

notamment en ce qui concerne l’opportunité de la mise en place d’une comptabilité générale et 

analytique .  

 

ARTICLE 3 : Livrables et rapports  

Le cabinet dressera à l'issue de ces missions les rapports ci-après : 

1) un rapport sur la mission 1: audit des comptes  du CSE; 

2) un rapport sur la mission 2 : évaluation et appréciation du dispositif du contrôle 

interne ; 

3) un rapport de l’opinion des auditeurs ; 

4) un rapport regroupant les différentes matrices issues du diagnostic précité et  

faisant ressortir des recommandations d’amélioration et un plan d’action ; 

5) un rapport de synthèse générale. 

 

Les rapports provisoires et définitifs seront fournis en 6 exemplaires chacun et ils doivent aussi être 

délivrés sur support magnétique. 

 

Article 4-  Validité du marché, délai d’exécution et pénalité de retard 
 

Le présent marché ne sera valable définitif et exécutoire qu’après signature par les deux parties et 

son approbation par l’autorité compétente. 

L'exécution de ce marché doit se faire en 60 jours maximum. Ce délai commence à courir  à partir 

du lendemain de la notification de l’ordre  de service de commencement des prestations objet de ce 

marché.  

A la réception du  rapport provisoire, le CSE dispose de 15 jours maximum pour réagir aux 

remarques et aux recommandations du cabinet (15 jours non inclus dans les 60 jours). La réaction 

du CSE doit se faire par écrit.  

A la réception de ce dernier, le titulaire dispose de 10 jours maximum pour apporter les correctifs 

nécessaires et de déposer le rapport final (les 10 jours  inclus dans les 60 jours).   

Si le rapport final ne satisfait pas aux exigences du présent cahier de charges, le CSE sera en droit 

de demander la  finalisation du rapport. La version finale du rapport  doit être déposée par le cabinet 

maximum après cinq jours de la réception des remarques du CSE (les 5 jours non inclus dans les 60 

jours). 

Le CSE appliquera d'office et sans préavis préalable une retenue de 5 pour mille (5°/°°) par jour 

calendaire de retard.  Ce taux de pénalité est appliqué sur la base du montant total du marché. 

Le montant des pénalités est  plafonné à 10 % du marché. Si ce plafond est atteint, le CSE peut, par 

simple écrit contre accusé de réception, résilier le marché conclu et ce sans préavis. 

 

Article 5: Planning de l’audit  
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Le Cabinet d’audit est tenu de soumettre à l’agrément du CSE, dans un délai de dix (10) jours, à 

dater du lendemain de la notification de l'approbation du marché, un planning final détaillé 

reprenant les opérations d’audit à réaliser ainsi que les auditeurs nommément désignés pour les 

missions qui leur seront confiées.  

Le CSE dispose d'un délai de cinq (5) jours pour formuler ses remarques sur le planning proposé 

par le Cabinet d’audit. 

Le planning de l’audit doit être mis à jour par le Cabinet d’audit chaque fois que cela s'avère 

nécessaire. 

Article 6 - Réception  des rapports. 

 

Les réceptions provisoire et définitive seront prononcées après  la réception  et la validation  par le 

CSE de l’édition définitive  des rapports concernés, et le cas échéant, la présentation des résultats 

aux instances du CSE.  

Article 7 - Personnel à affecter à la mission 
 

Le titulaire doit mettre en place une équipe qualifiée et joindre à son offre les C.V des membres 

composant cette équipe. Elle doit se composer d'expert comptable chef de mission, d’auditeurs 

qualifiés et  d'assistants et de réviseurs 

Outre la maîtrise des techniques d’audit, l’équipe désignée par le titulaire devra maîtriser les règles 

budgétaires prévues dans les lois et les règlements régissant les finances publiques. 

En cas de remplacement d'un ou de plusieurs membres de l'équipe, le titulaire doit en aviser la 

direction du CSE qui approuvera ou désapprouvera ce remplacement.  

Le CSE se réserve le droit de refuser un ou plusieurs membres de l'équipe de l'audit dont la 

compétence est jugée douteuse.  

 

Article 8 - Obligations du titulaire 
   

Le titulaire et les intervenants sont tenus par le secret professionnel concernant toutes les 

informations et tous les documents dont ils auront pris connaissance dans le cadre de leur mission. 

Le titulaire devra faire intervenir les experts qualifiés conformément à son offre technique. En cas 

d’empêchement, il devra proposer en remplacement des experts de qualification et d’expérience au 

moins équivalentes. Ce remplacement devra être autorisé au préalable par le CSE.  

Le titulaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour exécuter sa mission dans de 

bonnes conditions et conformément aux délais définis.   

Article 9 - Obligation commune 
 

Des rencontres périodiques à la demande du CSE ou du titulaire auront  lieu  chaque fois  que  le 

besoin  se  fait  sentir. Ces rencontres sont sanctionnées par des P.V établis par le titulaire et soumis 

au CSE pour validation. 

Article 10- Contenu et caractère des prix 

 

Les prix du marché ont un caractère général conformément aux dispositions de l'article 34 du 

CCAG-EMO. 

Les prix sont fermes et non révisables. Toutefois, si le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 

est modifié postérieurement à la date de remise des offres, le maître d'ouvrage répercute cette 

modification sur le prix de règlement. 
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Les prix du marché sont libellés en dirhams (DH) en toutes taxes comprises (TTC). 

Article 11-  Cautionnement et retenue de garantie  
 

Le cautionnement provisoire est fixé à dix mille (10 000,00) dirhams. Il sera restitué aux candidats 

non retenus.  

Le montant du cautionnement définitif ou de la caution personnelle et solidaire en tenant lieu est 

fixé à trois (3) pour cent (%) du montant du marché. Il devra être constitué dans les trente (30) jours 

suivant la notification de l'approbation du marché. 

Le cautionnement définitif reste affecté à la garantie des engagements contractuels du titulaire 

jusqu'à la réception définitive de la totalité des rapports objet du marché. 

La main levée sur le cautionnement définitif sera prononcée après la réception définitive, si le 

titulaire, remplit à cette date, vis-à-vis du maître d'ouvrage, toutes ses obligations contractuelles. 

Le titulaire du marché est dispensé de fournir une retenue de garantie. 

Article 12- Modalités de paiement   

Le règlement des prestations fournies par le cabinet sera effectué comme suit : 

- 40% du montant du marché à la réception provisoire des rapports d'audit, prévus à l'article 4 

ci-dessus ; et 

- 60% du montant du marché à la réception définitive desdits rapports.  

Si, en concertation avec le CSE, l'état d'avancement des travaux d'audit permet au cabinet de 

présenter ses conclusions à l’assemblé générale du CSE (pendant les sessions appropriées), le 

paiement de la deuxième tranche deviendra tributaire aussi de cette présentation. Dans le cas 

contraire, le titulaire du marché est dispensé de telles présentations. 

Le CSE se libérera des sommes dues par lui en exécution du marché en faisant donner crédit au 

compte courant postal, bancaire ou à la Trésorerie Générale ouvert au nom du titulaire, sur 

production de factures, en cinq (5) exemplaires portant la signature du titulaire et dont l’originale 

sera timbrée de dimension. 
 

Article 13 - Droits de timbre et d’enregistrement 

Les droits de timbre et d'enregistrement de l'original du marché sont à la charge du titulaire qui doit 

en outre timbrer le décompte définitif soldant le marché ainsi que le procès verbal de réception 

totale. Le titulaire s'acquittera de ces droits tels qu'ils résultent des lois et règlements en vigueur. 

Article 14- Élection de domicile 

A défaut par le cabinet d'audit de satisfaire aux obligations qui lui sont imposées par l'article 7 du 

CCAG-EMO toutes les notifications qui se rapportent à ce marché seront valablement faites à 

l'adresse du titulaire telle qu’elle est précisée dans son acte d’engagement. 

 Article 15– Assurance 

Il sera fait  application des dispositions de l’ article 20 du C.C.A.G-EMO tel qu’il a été modifié et 

approuvé par le décret n° 02-05-1434 du 28 décembre 2005. 

 

Article 16- Résiliation  

Si le CSE constate au cours de l'exécution de la mission d’audit ou suite à l’examen des différentes 

versions du rapport, que le titulaire ne remplit pas ses engagements avec la diligence nécessaire, il 

serait en droit de  résilier le marché. A cet effet,  résiliation sera notifiée par lettre recommandée 

motivée avec accusé de réception.  
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En cas de résiliation, le titulaire devra remettre au CSE tous les rapports élaborés à la date de la 

résiliation.  

La résiliation peut également être prononcée si le montant calculé des pénalités atteint 10% du 

marché. 

Toutefois, les conditions de résiliation, ci-dessus, ne feront pas obstacle à l’application des autres 

cas de résiliation prévus par le CCAG-EMO. 
 

Article 17 : Coordination des travaux et Comité de suivi : 

Un comité de suivi  sera institué par le CSE et aura pour mission d’examiner les rapports 

provisoires et définitifs soumis par les auditeurs titulaires et donner son avis pour  leur validation. 
 

Article 18- Règlement des litiges 

En cas de différend entre le maître d'ouvrage et le titulaire concernant  l'interprétation ou l'exécution 

du présent marché, il sera fait recours à la procédure prévue par les articles 53 et 54 du CCAG-

EMO. Si cette procédure ne permet pas le règlement du litige, celui-ci sera soumis au tribunal 

administratif de Rabat. 

Article 19-  Nantissement 

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du présent marché, il est précisé que : 

1- La liquidation des sommes dues par l'Administration en exécution du présent marché sera 

opérée par les soins de Monsieur le Secrétaire Général par intérim du « CSE ». 

2- Les paiements prévus en exécution du marché seront effectués par les soins de l’Agent 

Comptable du CSE, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du 

marché. 

3- Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu’aux bénéficiaires 

des nantissements ou subrogations les renseignements et l’ état prévus à l’ article 7 du Dahir du 

28 Août 1948 relatif au nantissement des marchés publics tel qu’il est modifié et complété par 

le dahir du 3 1/01/1961 et 29/10/1962 est Monsieur le Secrétaire Général par intérim du 

« CSE ». 

4- en application de l'article 11 du CCAG-EMO, le maître d'ouvrage délivre sans frais, au 

titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la 

mention " exemplaire unique" et destiné à former titre conformément aux dispositions du Dahir 

du 28 août 1948 relatif au nantissement des marchés publics. 

5- les frais de timbre de l'exemplaire remis au titulaire ainsi que les frais de timbre de l'original 

conservé par l'administration sont à la charge du titulaire. 
 

Article 20- Sous-Traitance 

Le titulaire choisit librement ses sous-traitants sous réserve qu'il notifie au maître d'ouvrage la 

nature des prestations qu'il envisage de sous-traiter et l'identité, la raison ou la dénomination sociale 

et l'adresse des sous-traitants et une copie certifiée conforme du contrat précité. Les sous-traitants 

doivent en outre justifier des qualités et des capacités requises par la réglementation en vigueur. 

Le maître d'ouvrage peut exercer un droit de récusation par lettre motivée dans un délai de quinze 

(15 jours) à compter de la date de l'accusé de réception, notamment lorsque les sous-traitants ne 

remplissent  pas  les conditions requises par l’article  22  du  décret  n°2-06-388 du 05/02/2007. 

Le titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations du marché tant envers le 

maître d'ouvrage que vis-à-vis des ouvriers et les tiers. 

Le maître d'ouvrage ne se reconnaît aucun lien juridique avec les sous-traitants. 

En aucun cas, la sous-traitance ne peut dépasser 50% du montant du marché ni porter sur le lot ou le 

corps d’état principal du marché. 
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Article 21- Propriété Intellectuelle 

Le titulaire garantira le maître d’ouvrage contre toutes les réclamations des tiers touchant à la 

contrefaçon ou à l’exploitation non autorisée d’un brevet, d’une licence ou des droits de propriété 

intellectuelle concernant l’exécution des prestations objet du marché. 

Article 22-   Confidentialité et Secret professionnel   

Les renseignements obtenus par les auditeurs titulaires dans le cadre de cette mission ne devront pas 

être divulgués sauf autorisation préalable et écrite de la Fondation. Les auditeurs titulaires se 

reconnaissent tenus à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne l'ensemble des 

aspects de cette mission et s'engagent à faire respecter ces dispositions par tous collaborateurs et 

tiers intervenants. 

En outre, les auditeurs titulaires s'engagent à n'utiliser les informations recueillies au cours de leurs 

travaux à aucune fin autre que celle de l'objet de cette mission et pour laquelle ils ont été mandatés 

par la Fondation 

Article 23 : Notifications et Communications 

Les notifications et communications entre les parties qui se rapportent à l’exécution du présent 

marché sont valablement faites aux adresses indiquées ci-dessus. 

Elles sont soit adressées par lettre recommandée avec accusé de réception, soit remises directement 

contre récépissé ou émargement donné par le destinataire. 

Les notifications et communications peuvent être faites également par télécopie confirmée. 

L’accusé de réception, le reçu ou l’émargement donné par le destinataire fait foi de la notification. 

La date de l’accusé de réception ou du récépissé est retenue comme date de notification de la 

décision ou de remise de la communication. 

Adresse du CSE : Complexe Administratif de la Fondation Mohamed VI de  Promotion des Œuvres 

Sociales de l’Education Bâtiment « A2 »,  Avenue Allal El Fassi-Madinat Al Irfane,  BP : 6535 

Rabat Maroc. 

Adresse du titulaire : ………………………………………………………………………… 

Article 24 : Référence aux textes généraux  

Le  titulaire du  marché  sera soumis aux dispositions  des  textes généraux énumérés ci-après : 

 le Dahir n° 1- 05-152 du 11 Moharram 1427 (10 février 2006) portant réorganisation du 

Conseil supérieur de l’enseignement tel qu’il a été modifié par le dahir n°1-07-191 du 19 Kaada 

1428 ( 30 novembre 2007); 

 le règlement intérieur du Conseil Supérieur de l’Enseignement, notamment les articles 25, 26, 

27 et 28 relatifs aux principes de l'organisation financière et comptable ; 

 le texte relatif à l’organisation financière et comptable du CSE pris par décision du Président 

Délégué en date du 23 Février 2007 ; 

 L’Arrêté du Premier Ministre n° 3-17-99 du 12/07/1999 fixant les règles et les conditions de 

révision des prix des marchés des travaux, fournitures ou services passés pour le compte de 

l’Etat. 

 La  législation  et  la  réglementation  du  travail et  notamment  les dahirs  du  21  Mai  1943  et  

le  27 Décembre  1944 concernant  les  accidents du travail ainsi que les textes portant 

réglementation des salaires. 

 Le dahir royal du 28/08/1948 relatif au nantissement des marchés publics tel qu’il a été modifié 

par les dahirs n°371-68-1 du 31/01/1961 et  n°1.62.202 du 29 octobre 1962. 

 Le cahier des clauses administrative générales applicable aux marchés de services portant sur les 
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prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passés pour le compte de l’Etat (C.C.A.G-EMO) 

approuvé par le décret n° 2-01-2332 du 4 juin 2002 tel qu’il a été modifié et complété par le 

décret n° 2-05-1434 du 28 décembre 2005. 

 Le Décret n° 2- 06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les 

formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à 

leur. contrôle  

 Le Décret Royal n° 330-66 du 10 Moharram 1387 (21/04/1967) portant règlement général sur 

la comptabilité publique. 

 Textes officiels réglementant les accidents de travail, la main d’œuvre et les salaires notamment 

les Dahirs du 21/05/1943 et du 27/12/1944 tels qu’ils sont modifiés ou complétés. 

 Le Dahir du 28/08/1948, relatif au nantissement des marchés publics, modifié par les Dahirs    

1-68-371 du 31/01/1961 et 1-62-202 du 29/10/1962. 

 

Le prestataire  devra se procurer ces textes s’il ne les possède pas déjà et ne pourra en aucun cas 

exciper de leur ignorance ni de se dérober aux obligations qui y sont contenues. 

 

ARTICLE 25 : Pièces constitutives du marché 
 

Les pièces constitutives du marché comprennent : 

 L’acte d’engagement ; 

 Le présent cahier des prescriptions spéciales; 

 Le bordereau des prix Ŕ détail estimatif ; 

 
 

Article 26 : Bordereaux des prix - détail estimatif 

 

N° du 

prix 
Désignation des prestations 

Unité de 

compte 

Prix forfaitaire en DH 

Hors TVA Prix total 

En chiffre En lettre 

1 

Mission1:  

Audit des comptes des :  

 Exercice 2007 

 Exercice 2008  

 Exercice 2009 

 

 

 

Forfait 

Forfait 

Forfait 

   

 

2 

Mission2 : 
 

Audit du contrôle interne 

 

 

 

Forfait 

 

   

Total Hors TVA  

Taux de la TVA (20%)  

Total TTC  
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Appel d’Offre N° :   … /CSE/2010 

 
RELATIF L’AUDIT FINANCIER 

DU CONSEIL SUPERIEUR DE L’ENSEIGNEMENT  

DES EXERCICES: 2007, 2008 et 2009  

 

LOT UNIQUE 
 

En application des prescriptions de l'article 17 du décret n°2-06-388 du 16 Moharrem,1428 (05 

février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat, ainsi que 

certaines règles relatives à leur contrôle et à leur gestion 

 

Montant:  

 

 

 
 

DRESSE ET PRESENTE PAR LE « CSE » 

 

 

 

 

 

Rabat, le……………………………. 

 

LU ET ACCEPTE PAR LE SOUMISSIONNAIRE 

 

 

 

 

 

Rabat, le……………………………. 

 

SIGNE ET APPROUVE PAR  

 

 

 

Rabat, le……………………………. 
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Annexe1 :  

Présentation du Conseil Supérieur de l’Enseignement « CSE »  
 
Le Conseil Supérieur de l’Enseignement, présidé par Sa Majesté le Roi conformément aux 

dispositions de l’article 32 de la Constitution du Royaume du Maroc, est un organe constitutionnel 

à vocation  consultative. Il a été réactivé en novembre 2006 vertu du Dahir n° 1.05.152 du 10 

février 2006 (11 moharrem 1427) portant sa réorganisation. 

Missions et attributions  

Le Conseil est consulté sur les projets de réforme concernant l’éducation et la formation. Il donne 

son avis sur toutes les questions d’intérêt national concernant les secteurs de l’enseignement et de la 

formation, procède à des évaluations globales du système national de l’éducation et de la formation 

aux plans institutionnel, pédagogique et de gestion des ressources et veille à l’adéquation de ce 

système à l’environnement économique, social et culturel. 

A cet effet : 

 Il donne avis sur toute question en relation avec le système national de l’éducation et de 

formation, qui lui soumise par Sa Majesté le Roi ; 

 Il donne avis sur les stratégies et les programmes de réforme du système de l’éducation et de 

la formation dont il est saisi par le Gouvernement ; 

 Il donne avis au Gouvernement sur les projets de textes de nature législative ou 

réglementaire présentent un intérêt particulier pour le secteur de l’éducation et de la 

formation ; 

 Il peut proposer à Sa Majesté le Roi toute mesure susceptible de contribuer à l’amélioration 

de la qualité et du rendement du système de l’éducation et de la formation et de ses diverses 

composantes. 

 Il présente, chaque année, à Sa Majesté le Roi un rapport sur l’état et les perspectives du 

système d’éducation et de formation, ainsi qu’un rapport sur les activités du Conseil durant 

l’année écoulée. 
 

Composition du Conseil 
 

Le Conseil comprend : 

 Des membres désignés intuitu personae ou es qualité ; 

 Des membres représentants des chambres du Parlement ; 

 Des membres représentants des personnels, des employeurs, des parents d’élèves, des 

enseignants, des étudiants et des associations opérant dans les secteurs de l’éducation et de 

la formation. 
 

Instances du Conseil 

 Le président délégué ; 

 L’Assemblée Générale ; 

 Le Bureau du Conseil; 

 Le Secrétariat général ; 
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 Trois commissions permanentes : commission des stratégies et des programmes de réforme, 

commission des curricula, des méthodes et des supports didactiques, commission des 

questions institutionnelles, financières et de partenariat ; 
 L’Instance Nationale d’Evaluation du système d’éducation et de formation, et le comité 

d’Orientation y afférent. 

 

Moyens financiers et administratifs 

La direction du Conseil est assurée par le président-délégué. A cet effet, il prend toutes le mesures 

nécessaires à sa gestion et à son bon fonctionnement, et notamment, il prépare et exécute le budget 

annuel du Conseil qui fixe les prévisions de recettes et de dépenses annuelles du Conseil et de ses 

instances; 

Pour son financement, le CSE reçoit une subvention moyenne annuelle du budget de l’Etat d’un 

montant de 60 millions de dirhams et une subvention pour la construction de son siège inscrits au 

budget du Premier Ministre. 

Le budget du Conseil comprend :   

- En recettes : les revenus des biens meubles et immeubles, les produits provenant de son 

activité, les subventions du budget de l’Etat et les recettes diverses; 

- En dépenses: les dépenses de fonctionnement et les dépenses d’équipement et 

d’investissement.  

Un comptable détaché auprès du Conseil par le ministre chargé des finances, assume auprès du 

président délégué les attributions dévolues par les lois et règlements aux comptables publics. 

Pour mener à bien la mise en œuvre de ses missions, le Conseil dispose de ressources humaines 

(effectif total : 65 cadres et agents) et comprenant: 

- Le personnel contractuel; 

- Le personnel des administrations publiques en service détaché auprès du CSE; 

- Le personnel des administrations publiques mis à la disposition du CSE.  

 

Le CSE tient ses écritures comptables, effectue ses recettes et dépenses conformément à la 

réglementation en vigueur et à des pratiques procédurières mises en place notamment par le décret 

royal n°330-66 du 10 Moharram 1387 (21 avril 1967) portant règlement général de la comptabilité 

publique tel qu’il a été modifié et complété, les textes  portant  règlement intérieur et portant 

organisation financière et comptable du CSE. 
 

Le CSE tient ses écritures, effectue ses recettes et dépenses suivant les règles de la comptabilité 

publique. A ce jour, Il tient ses écritures suivant une comptabilité budgétaire. Il compte introduire 

une comptabilité générale et analytique. 

 

N.B : le CSE reste à la disposition des concurrents pour toute  information ou documentation 

complémentaire nécessaire à la préparation de leurs  propositions. 

 

En conséquence, ils sont invités de prendre attache de la Division des Finances et Comptabilité, 

Direction des Affaires Administrative et Financière à l’adresse suivante : Complexe Administratif 
de la Fondation Mohamed VI de  Promotion des Œuvres Sociales de l’Education Bâtiment « A2 », 
Avenue Allal El Fassi-Madinat Al Irfane,  BP : 6535 Rabat. Téléphone : 0537774425, Fax : ….. ; 

Web : www.cse.ma. 

http://www.cse.ma/fr/instances.cfm?id=8
http://www.cse.ma/fr/instances.cfm?id=10
http://www.cse.ma/fr/instances.cfm?id=11
http://www.cse.ma/fr/instances.cfm?id=11
http://www.cse.ma/










http://www.cse.ma/
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